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RAPPORT DE MISSION DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT 
DE L’AMIANTE A INTEGRER AU DOSSIER TECHNIQUE AMIANTE  

LISTES A ET B DE L’ANNEXE 13-9 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE. 
 

Référence du rapport : n°751-2019.  
Date d’émission du rapport : 18/07/2019. 

Nombre de pages y compris annexes : 81 pages. 
 

1 – INFORMATIONS GENERALES 
1-1/ Références réglementaires 

 

Textes applicables : 
Article L271-6 du Code de la Construction et de l’Habitation 
Décret n°2011-629 du 3 juin 2011 
Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et 
produits de la liste A contenant de l’amiante et au contenu du rapport de repérage 
Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et 
produits  de la  liste  B contenant  de l'amiante et  du risque de dégradation  lié  à   l'environnement ainsi  que le  
contenu du rapport de repérage 
Listes A et B de l’annexe 13-9 du Code de la Santé Publique 
Décret 2012-639 du 4 mai 2012 relatif au  risque d’exposition amiante. 
Norme NFX46-020. 
1-2/ Désignation du bâtiment 

Référence du bâtiment Bâtiment principal – Rez-de-jardin – Locaux de travail. 

Fonction du bâtiment Immeuble bâti à usage de bureaux et recevant du public.  

Adresse du bâtiment Morne Désir – 97 290 Le Marin. 

Date du permis de 
construire Non communiquée 

 

Année de construction   Non communiquée 

Périmètre de repérage Rez-De-Jardin. 

Référence cadastrale Non communiquée 

1-3/ Désignation du Donneur d’ordres  

Noms Mr JACQUENS Bertrand  

Adresse 
Préfecture de la Martinique 

82 rue Victor Sévère 
97200 Fort de France. 

Qualité Responsable Gestion du Patrimoine Immobilier et suivi 
des travaux  

1-4/ Opérateur de repérage  

Noms VILLANOVA Francesco. 

Numéro d’accréditation 8018591.  

Date d’obtention 28/12/2017. 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par : 
BUREAU VERITAS CERTIFICATION  - 60 avenue Charles de Gaulles – 92 800 Puteaux – France. 
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1-5/ Organisme d’assurance professionnelle  

Noms AXA FRANCE IAR 

Numéro du contrat 
d’assurance 3639334904 

Dates de validité 01/01/2019 au 31/12/2019 

1-6/ Laboratoire d’analyses  

Nom Eurofins Analyse Pour le Bâtiment Sud Est    

Adresse 
2 rue du Chanoine Ploton 

CS40265 
42016 Saint Etienne Cedex 01 

N° accréditation COFRAC 1-1591. 

1-7/ Dates relatives à la mission de repérage  

Date de la commande 17/06/2019 

Date d’exécution du 
repérage 26/06/2019 

Date de signature du 
rapport 18/07/2019 

1-8/ Rapports précédents fournis  
N° des 

rapports Date Principales conclusions 

  Pas de précédents rapport de recherche amiante transmis. 

1-9/ Observations  Oui Non Sans objet 

Un plan de prévention a été réalisé avant intervention sur le site    

Le bâtiment était vide d’occupants    

Le bâtiment était vide de meubles    

Les équipements et installations étaient en service    

Les équipements et installations étaient sous tension    

Le vide sanitaire était visitable    

Les combles et la toiture étaient accessibles    
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2 – CONCLUSIONS 
2.1/ Matériaux et produits de la liste A 
Dans le cadre de la présente mission de repérage amiante il  n’a pas été repéré des matériaux et produits contenant de 
l’amiante de la liste A. 
Référence de la conclusion : page n°12/81. 
Date de référence de la conclusion : 18/07/2019. 

Localisation 
Référence des 

croquis 

Composant de la 
construction 

Partie du composant 
matériau et produit 

Critère de 
décision 

Etat de 
conservation Obligations 

   
    

      

Présence 
AD : amiante détecté  
AND : amiante non détecté 

Critères de décisions 

MA : marquage 
DC : document consulté 
RA : résultat d’analyse 
MPN : Matériau ou produit qui par nature de contient pas d’amiante 
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2.2/ Matériaux et produits de la liste B 
Dans le cadre de la présente mission de repérage amiante il  a été repéré des matériaux et produits contenant de 
l’amiante de la liste B. 
Référence de la conclusion : page n°12/81. 
Date de référence de la conclusion : 18/07/2019. 

Localisation 
Référence des 

croquis 

Composant de la 
construction 

Partie du composant 
matériau et produit 

Critère de 
décision 

Etat de 
conservation Recommandations 

Tous les locaux 
intérieurs du rez-

de-jardin 

Murs intérieurs Complexe enduit + peinture 
indissociable  Résultat d’analyse Evaluation 

périodique Voir 
recommandations 

ci-après. Plafonds Complexe enduit + peinture 
indissociable  Résultat d’analyse Evaluation 

périodique 
      

Présence 
AD : amiante détecté 

 

AND : amiante non détecté 

Critères de décisions 

MA : marquage 
DC : document consulté 
RA : résultat d’analyse 
MPN : Matériau ou produit qui par nature de contient pas d’amiante 

 
Recommandations (*) : 

- Ne pas émettre d’actions susceptibles des d’émettre des fibres par mouvements d’air, chocs ou vibration.  
- Le propriétaire du bâtiment doit tenir le dossier technique amiante à la disposition des occupants du présent bâtiment, des 

employeurs, des représentants des personnels et du médecin de prévention. 
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- La communication du DTA à ces intervenants par le propriétaire doit faire l’objet d’une attestation écrite. Pour les personnes 
chargées de travaux, cette communication doit intervenir le plus en amont possible pour parvenir à une bonne programmation de 
l’opération.  

- Toute intervention sur les matériaux et produits contenant de l’amiante lors des opérations d’entretiens et de maintenances doit se 
faire par des opérateurs formés à la prévention risque amiante sous-section 4. 

- Préalablement aux travaux, le Donneur d’Ordres à l’obligation de faire rechercher les matériaux et produits contenant de l’amiante 
par un repérage amiante avant travaux conformément à la LOI n° 2016-1088 du 8 août 2016 - art. 113 (V) et son décret 
d’application. 
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2.3/ Parties d’immeubles bâtis, non visitées, non accessibles et liste des investigations complémentaires qui restent à 
mener.  

 
N° 
 

Partie(s) d’immeuble Motif 
Investigations 

complémentaires 
obligatoires 

 
 
 

Vide sanitaire Pas d’accès  

 
 
 

Comble Pas d’accès  

 
 

 : Les obligations règlementaires du (des) propriétaire(s) prévues aux articles R.1334-20 à R.1334-21 du Code de 
la Santé Publique, ne sont pas remplies conformément aux dispositions de l’article 3 de l’arrêté du 12 Décembre 
2012 (Listes A et B).  

  
 : Courrier de réserves référencé ………adressés au MO suite au non-respect de l’alinéa précédent. 

 
Ce rapport de repérage de matériaux et produits des listes A et B prévu à l’article R1334-22 doit être communiqué 
à toute personne physique ou morale appelée à organiser ou effectuer des interventions dans l’immeuble bâti.  
Plans des bâtiments existant non fournis.   
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2.4/ Documents et informations transmis et non transmis par le Donneur d’ordres à l’opérateur de repérage 
 Nature du document et(ou) de l’information 

NT Date du permis de construire 
T Modalités d’accès et de circulation dans l’immeuble bâti 
NT Dossier Technique Amiante déjà réalisé 
NT Rapports de repérage amiante avant travaux déjà réalisés 
NR Reconnaissance de l’immeuble bâti ou partie d’immeuble bâti concerné par le présent rapport 
NT Les produits et matériaux et protection physiques mises en place, 
 Accompagnateur de l’opérateur de repérage amiante  

Légende 

T : Transmis à l’opérateur de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante par 
le Donneur d’Ordres 
NT : Non transmis à l’opérateur de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
par le Donneur d’Ordres. 
NR : Non réalisé 
PA : Pas d’accompagnateur durant la mission de repérage des matériaux et produits des listes 
A et B 
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3 – METHODOLOGIE DE CETTE MISSION DE REPERAGE DES 
MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE 
3-1/ Objet de la mission 
La présente mission concerne le repérage en vue de l'établissement du constat de présence ou 
d'absence d'amiante établi en vue de la constitution du dossier technique amiante. 
3-2/ Intitulé de la mission 
Repérage en vue de l'établissement du constat de présence ou d'absence d'amiante établi en vue 
de la constitution du dossier technique amiante. 

3-3/ Cadre réglementaire de la mission 
L’article R 1334-17  et  18  du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation  prévoit  que  «les  
propriétaires des parties communes d'immeubles collectifs d'habitation ainsi les propriétaires 
d’immeuble à usage autre que d’habitation y font réaliser un repérage des matériaux et produits 
des listes A et B contenant de l'amiante» Le dossier de diagnostic technique comprend, entre 
autres, «l’état mentionnant la présence ou l’absence de matériaux ou produits contenant de 
l’amiante prévu à l’article L. 1334-13 du même code».  
La mission, s’inscrivant dans ce cadre, est conforme aux textes réglementaires de référence 
mentionnés en page de couverture du présent rapport. 
3-4/ Objectif de la mission 
Le repérage a pour objectif d’identifier et de localiser les matériaux et produits contenant de 
l’amiante mentionnés en annexe du Code la santé publique.» L’Annexe du Code de la santé publique 
est l’annexe 13.9 (liste A et B). 
3-5/ Documents demandés au Donneur d’Ordre 

- Rapports de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante déjà réalisés, 
- Documents et informations (plans, croquis, date de délivrance de permis de construire, les 

matériaux et produits de protections mis en place), 
- Les produits et matériaux et protection physiques mises en place, 
- L’accès aux différentes parties de l’immeuble. 

3-6/ Préparation de la mission 
- Analyse des documents et information nécessaires. 
- Réaliser avec le propriétaire une reconnaissance de l’immeuble ou parties de l’immeuble,  
- Définir les éventuels démontages et organiser un cheminement logique permettant la visite 

systématique de l’immeuble ou des parties d’immeuble, 
- Suite au précédent alinéa, apporter les corrections nécessaires éventuelles sur les plans et 

les croquis,  
- S’assurer d’avoir tout le matériel et autorisation nécessaires aux différentes parties 

d’immeubles. 
3-7/ Méthode d’intervention et information du propriétaire  

- Définir une méthodologie d’intervention qui est communiquée par écrit au propriétaire. 
- Faire établir le plan de prévention afin de satisfaire aux conditions du décret du 

20/02/1992, 
- Le propriétaire peut désigner un représentant chargé d'accompagner l'opérateur de 

repérage dans sa mission. Il s'assure que les personnes accompagnant l'opérateur dans sa 
mission connaissent l'ensemble des différentes parties de l'immeuble bâti à visiter et 
détiennent les habilitations nécessaires pour y accéder (y compris ascenseurs, 
transformateurs, etc.). 
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3-8/ Rechercher les matériaux et produits des listes A et B  
- Identifier et localiser les matériaux et produits contenant de l’amiante des listes A et B 

de l’annexe 13-9 du Code de la Santé Publique sans travaux destructifs,  
-  Examiner de façon exhaustive toutes les parties d'ouvrages qui composent les différentes 

parties de l'immeuble bâti et réaliser ou faire réaliser pour cela les démontages et 
investigations approfondies destructives nécessaires, 

- Définir les zones présentant des similitudes d’ouvrages permettre ainsi d'optimiser les 
investigations à conduire en réduisant le nombre de prélèvements qui sont transmis pour 
analyse, 

- Définir les zones homogènes, 
- Si certaines parties de l'immeuble bâti ne sont pas accessibles l'opérateur de repérage le 

précise et en mentionne les motifs.  
Il émet les réserves correspondantes par écrit au propriétaire et préconise les 
investigations complémentaires qui devront être réalisées entre les différentes étapes de 
la démolition. 

3-9/ Pour chaque zone de similitude d’ouvrage  
- Prendre en compte les zones de similitudes d'ouvrage, et identifier et localiser, parmi les 

matériaux et produits mentionnés dans les listes A et B ceux qui contiennent de l'amiante. 
- Conclure, pour chacun des matériaux et produits repérés, en fonction des informations et 

des moyens disposés et de la connaissance des matériaux et produits utilisés, quant à la 
présence d'amiante dans ces matériaux et produits. 

- En cas de doute, déterminer les matériaux et produits dont il convient de prélever et 
d'analyser un ou des échantillons pour pouvoir conclure quant à la présence d'amiante 

- Indiquer le nombre de couche du matériau et produit à analyser,  
- Faire analyser les échantillons par un laboratoire accrédité,  
- Veiller à la traçabilité des échantillons prélevés et transmettre au laboratoire d’analyse les 

informations énumérées précédemment,  
- Veuillez à la cohérence des résultats d’analyse. 

3-10/ Conclusions  
- Conclure à la présence d’amiante en fonction des moyens disposés,  
- Conclure définitivement par matériaux ou produits de la présence ou pas d’amiante,  
- Préciser le critère permettant la conclusion pour chaque matériau (jugement personnel 

interdit pour les matériaux et produits de la liste A).  
- Joindre les croquis.  
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4 – PARTIES D’IMMEUBLE VISITES 
- Locaux intérieurs, façades et toitures. 
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5 – RESULTATS DETAILLES 
 

Localisation 
 

Composant de la 
construction 

Partie du composant 
matériaux et produits Résultat Critère de 

décision Référence analyse 

Bâtiment de la sous 
prefecture du Marin - 

Rez de jardin - Bureaux 
- Couloir Revêtement du 

mur intérieur 

Mur intérieur Enduit + peinture Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P1 

Bâtiment de la sous 
prefecture du Marin - 

Rez de jardin - Bureaux 
- Couloir Revêtement du 

poteau intérieur 

Poteau intérieur Enduit + peinture 
Amiante non 

détecté 
Résultat 
d’analyse P2 

Bâtiment de la sous 
prefecture du Marin - 

Rez de jardin - Bureaux 
- bureau 7 Revêtement 

du mur intérieur 

Mur intérieur Enduit + peinture Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P3 

Bâtiment de la sous 
prefecture du Marin - 

Rez de jardin - Bureaux 
- bureau 5 Revêtement 

du mur intérieur 

Mur intérieur Enduit + peinture Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P4 

Bâtiment de la sous 
prefecture du Marin - 

Rez de jardin - Bureaux 
- salle de réunion - 
Revêtement du mur 

intérieur 
 

Mur intérieur Enduit + peinture Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P5 
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Bâtiment de la sous 
prefecture du Marin - 

Rez de jardin - 
Bureaux - salle de 

réunion - Revêtement 
du mur intérieur 

Mur intérieur Enduit + peinture Amiante détecté Résultat 
d’analyse P6 

Bâtiment de la sous 
prefecture du Marin - 

Rez de jardin - Bureaux 
- salle de réunion - faux 

plafond 

Faux plafond Plaque blanche Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P7 

Bâtiment de la sous 
prefecture du Marin - 

Rez de jardin - Bureaux 
- espace public - 

Revêtement du mur 
intérieur 

Mur intérieur Enduit + peinture Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P8 

Bâtiment de la sous 
prefecture du Marin - 

Rez de jardin - 
Bureaux - espace 

public - Revêtement du 
mur intérieur 

Mur intérieur Enduit + peinture Amiante détecté Résultat 
d’analyse P9 

Bâtiment de la sous 
prefecture du Marin - 

Rez de jardin - Bureaux 
- bureau 2 - Revêtement 

du mur intérieur 

Mur intérieur Enduit + peinture Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P10 

Bâtiment de la sous 
prefecture du Marin - 

Rez de jardin - Bureaux 
- bureau1 - Revêtement 

Mur intérieur Enduit + peinture Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P11 
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du mur intérieur 
Bâtiment de la sous 

prefecture du Marin - 
Rez de jardin - 

Bureaux - toilette 1 - 
Revêtement du mur 

intérieur 

Mur intérieur Enduit + peinture Amiante détecté Résultat 
d’analyse P12 

Bâtiment de la sous 
prefecture du Marin - 

Rez de jardin - 
Bureaux - toilette 2 - 
Revêtement du mur 

intérieur 

Mur intérieur Enduit + peinture Amiante détecté Résultat 
d’analyse P13 

Bâtiment de la sous 
prefecture du Marin - 

Rez de jardin - 
Bureaux - bureau 3 - 
Revêtement du mur 

intérieur 

Mur intérieur Enduit + peinture Amiante détecté Résultat 
d’analyse P14 

Bâtiment de la sous 
prefecture du Marin - 

Rez de jardin - 
Bureaux - bureau 1 - 
Revêtement du plafond 

Plafond Enduit + peinture Amiante détecté Résultat 
d’analyse P15 

Bâtiment de la sous 
prefecture du Marin - 

Rez de jardin - Bureaux 
- Entrée - Joint sur 

menuiserie extérieure 

Joint Joint Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P16 

Bâtiment de la sous 
prefecture du Marin - 

Rez de jardin - Bureaux 
Faux plafond Plaque blanche Amiante non 

détecté 
Résultat 
d’analyse P17 
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-Espace public - Faux 
plafond 

Bâtiment de la sous 
prefecture du Marin - 

Rez de jardin - Bureaux 
- couloir - Revêtement 

du mur intérieur 

Mur intérieur Enduit + peinture Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P18 

Bâtiment de la sous 
prefecture du Marin - 

Rez de jardin - Bureaux 
- bureau 10 - 

Revêtement du mur 
intérieur 

Mur intérieur Enduit + peinture Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P19 

Bâtiment de la sous 
prefecture du Marin - 

Rez de jardin - Bureaux 
- Guichet - Revêtement 

de sol  

Revêtement de sol Enduit + peinture Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P20 

Bâtiment de la sous 
préfecture - Rez de 
jardin - Archives - 
Revêtement du mur 

intérieur  

Mur intérieur Enduit + peinture Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P21 

Bâtiment de la sous 
préfecture - Rez de 
jardin - bureau 4 - 
Revêtement du mur 

intérieur  

Mur intérieur Enduit + peinture Amiante détecté Résultat 
d’analyse P22 

Bâtiment de la sous 
préfecture - Rez de 

jardin - Local sécurisé - 
Revêtement de sol 

Revêtement de sol Chape + peinture Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P23 



COORDINATIONS EXPERTISES DIAGNOSTICS ETUDES ET CONSEILS SARL 
BP 102 – 97 224 DUCOS – Tel / Fax : 05 96 68 47 30 – GSM : 06 96 35 10 49. 

 
Page 16 sur 81 

 

C E D E C  S a rl

Bâtiment de la sous 
préfecture - Rez de 
jardin - sanitaires - 
Revêtement du mur 

intérieur  

Mur intérieur Enduit + peinture Amiante détecté Résultat 
d’analyse P24 

Bâtiment de la sous 
préfecture - Rez de 
jardin - bureau 11 - 
Revêtement du mur 

intérieur  

Mur intérieur Enduit + peinture Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P25 

Bâtiment de la sous 
préfecture - Rez de 

jardin - Toilette privée 
- Revêtement du mur 

intérieur  

Mur intérieur Enduit + peinture Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P26 

Bâtiment de la sous 
préfecture - Rez de 
jardin - bureau sous 

préfet - Revêtement du 
mur intérieur  

Mur intérieur Enduit + peinture Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P27 

Bâtiment de la sous 
préfecture - Rez de 

jardin - couloir - 
Revêtement du mur 

intérieur  

Mur intérieur Enduit + peinture Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P28 

Bâtiment de la sous 
préfecture - Rez de 
jardin - bureau 15 - 
Revêtement du mur 

intérieur  

Mur intérieur Enduit + peinture Amiante détecté Résultat 
d’analyse P29 

Bâtiment de la sous 
préfecture - Rez de Mur intérieur Enduit + peinture Amiante détecté Résultat 

d’analyse P30 
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jardin - bureau 13 - 
Revêtement du mur 

intérieur  
Bâtiment de la sous 
préfecture - Rez de 

jardin - Accueil - joint 
de dilatation  

Joint de dilatation Complexe blanc Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P31 

Bâtiment de la sous 
préfecture - Rez de 
jardin - bureau 14 - 
Revêtement du mur 

intérieur  

Mur intérieur Enduit + peinture Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P32 

Bâtiment de la sous 
préfecture - Rez de 
jardin - bureau 16 - 
Revêtement du mur 

intérieur  

Mur intérieur Enduit + peinture Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P33 

Bâtiment de la sous 
préfecture - Rez de 
jardin - bureau 16 - 
Revêtement de sol 

Revêtement de sol Chape Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P34 

Bâtiment de la sous 
préfecture - Rez de 
jardin - bureau 12 - 
Revêtement du mur 

intérieur  

Mur intérieur Enduit + peinture Amiante détecté Résultat 
d’analyse P35 

Bâtiment de la sous 
préfecture - Rez de 

jardin - façade- 
Revêtement du mur 

intérieur  

Mur intérieur Enduit + peinture Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P36 

Bâtiment de la sous Plafond Enduit + peinture Amiante détecté Résultat P37 
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préfecture - Rez de 
jardin - couloir - 

Revêtement du plafond 

d’analyse 

Bâtiment de la sous 
préfecture - Rez de 

jardin - couloir - joint 
de dilatation 

Joint de dilatation Complexe blanc Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P38 

Bâtiment de la sous 
préfecture - Rez de 
jardin - couloir - 

Revêtement du plafond 

Plafond Enduit + peinture Amiante détecté Résultat 
d’analyse P39 

Bâtiment de la sous 
préfecture - Rez de 

jardin - Espace public - 
Revêtement du mur au 

droit de la plinthe 

Mur intérieur Enduit + colle carrelage  Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P40 

Bâtiment de la Sous 
préfecture - Rez de 

jardin - Façade - 
Revêtement mural  

Façade Enduit + peinture Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P72 

Bâtiment de la Sous 
préfecture - Rez de 

jardin - Façade - 
Revêtement mural  

Façade Enduit + peinture Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P82 

Bâtiment de la Sous 
préfecture - Rez de 

jardin - Façade - 
Revêtement mural  

Façade Enduit + peinture Amiante non 
détecté 

Résultat 
d’analyse P83 

Bâtiment de la sous 
préfecture - Rez de 

jardin – Locaux humides 
– Conduits intérieurs 

Conduits intérieurs Tuyaux pvc & tuyaux cuivre Amiante non 
détecté 

Produit qui par 
nature ne 

contient pas 
de fibres 
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d’amiante. 

Bâtiment de la sous 
préfecture - Rez de 

jardin – Conduits 
extérieurs 

Pissettes Tuyaux PVC Amiante non 
détecté 

Produit qui par 
nature ne 

contient pas 
de fibres 
d’amiante. 

 

Bâtiment de la sous 
préfecture - Rez de 

jardin – Conduits 
extérieurs 

Descentes d’eaux 
pluviales Tuyaux PVC Amiante non 

détecté 

Produit qui par 
nature ne 

contient pas 
de fibres 
d’amiante. 

 

      
Légende : 

Présence AD : amiante détecté AND : amiante non détecté 

Critères de décisions 

MA : marquage 
DC : document consulté 
RA : résultat d’analyse 

MPN : Matériau ou produit qui par nature de contient pas d’amiante (non valable pour les matériaux et produits de la liste A) 
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7 – ANNEXES 
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7-1/ Croquis  
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7-2/ Reportage photographique 
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Figure 1 – Bâtiment principal – Rez-de-jardin – Locaux de travail  
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P14 

 

 

P15 

 

 

P22 

 

 

P24 
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P29 

 

 

P30 

 

 

P35 

 

 

P37 
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P39 

 

Figure 2 – Matériaux contenant de l’amiante – Résultats d’analyse 
 

 

 
Figure 3 – Conduits extérieurs ne contenant pas d’amiante  

Produits qui part nature ne contient pas de fibres d’amiante. 
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Figure 4 – Conduits intérieurs dans les locaux humides ne contenant pas d’amiante  

Produits qui part nature ne contient pas de fibres d’amiante. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
COORDINATIONS EXPERTISES DIAGNOSTICS ETUDES ET CONSEILS SARL 

 
Page 36 sur 81 

 

C E D E C  S a rl

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7-3/ Documents consultés 
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7-4/ Grilles d’évaluation des matériaux de la liste A selon l’arrêté du 

12 décembre 2012. 
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DEFINITION DE ZONE HOMOGENE. 
Partie du bâtiment présentant des caractéristiques communes vis à vis de l’établissement de la 
cotation. Le découpage de l’immeuble en zones homogènes est effectué par le technicien de la 
construction qualifié en charge du diagnostic du bâtiment. 
 

CARACTERISTIQUES DE LA PROTECTION – DEFINITION DE LA NOTION 
D’ETANCHEITE. 
Il s’agit d’évaluer l’étanchéité à l’air des écrans ou des protections. Un écran sera considéré 
comme étanche s’il sépare de façon absolue le flocage contenant les fibres d’amiante de la pièce 
ou de la zone homogène évaluée, autrement dit si aucune circulation d’air ne peur exister entre le 
flocage et la pièce ou zone homogène évaluée par ailleurs, s’il ne recouvre pas d’éléments 
susceptibles de donner lieu à des interventions de maintenance. 
 

CLASSIFICATION DES DIFFERENTS DEGRES D’EXPOSITION DU PRODUIT (FLOCAGE 
OU CALORIFUGE) AUX CIRCULATIONS D’AIR. 
FORT : 
Il n’existe pas de système spécifique de ventilation, la pièce ou zone homogène évaluée est 
ventilée par ouverture des fenêtres. 
Le flocage ou le calorifugeage se trouve dans un local qui présente une (ou plusieurs) façade(s) 
ouverte(s) sur l’extérieur susceptible(s) de créer des situations à fort courant d’air (ex : préau). 
Il  n’existe  un  système  de  ventilation  par  infusion  d’air  dans  la  pièce  ou  la  zone  évaluée  et  
l’orientation du jet d’air est telle que celui-ci affecte directement le matériau contenant de 
l’amiante. 
MOYEN : 
Il existe un système de ventilation par infusion d’air dans la pièce ou la zone évaluée et 
l’orientation du jet d’air est telle que celui-ci n’affecte pas directement le matériau contenant de 
l’amiante (aérotherme). 
Il existe un système de ventilation avec reprise(s) d’air au niveau du flocage (système de 
ventilation double flux) . 
FAIBLE : 
Il n’existe ni ouvrant ni système de ventilation spécifique dans la pièce ou la zone évaluée. 
Il existe dans la pièce ou la zone évaluée, un système de ventilation par extraction dont la 
reprise d’air est éloignée du matériau contenant de l’amiante. 
 

CLASSIFICATION DES DIFFERENTS DEGRES D’EXPOSITION DU PRODUITS AUX 
CHOCS ET VIBRATIONS. 
FORT : 
L’exposition du produits aux chocs et vibrations sera considérée comme forte dans les situations 
ou l’activité dans le local ou à l’extérieur engendre des vibrations, ou rend possible les chocs 
directs avec les matériaux contenant de l’amiante (exemple : hall industriel, machines outils, 
gymnase, discothèque…) 
MOYEN : 
L’exposition du produit aux chocs et vibrations sera considérée comme moyenne dans les 
situations où le matériau contenant de l’amiante n’est pas exposé aux dommages mécaniques mais 
se trouve dans un lieu très fréquenté (exemple : supermarchés, piscines, théâtres, …) 
FAIBLE : 
L’exposition du produit aux chocs et vibrations sera considérée comme faible dans les situations 
où le matériau contenant de l’amiante n’est pas exposé aux dommages mécaniques, n’est pas 
susceptible d’être dégradé directement par les occupants (accès direct < 3 m) ou se trouve dans 
un local utilisé à des activités tertiaires passives. 
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7-5/ Grilles d’évaluation des matériaux de la liste B selon l’arrêté du 12 

décembre 2012. 
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Trois niveaux ont été définis comme résultats de l’évaluation de l’état de conservation des 
matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante. Ces trois niveaux donnent lieu à des 
préconisations différentes par l’opérateur de repérage. 
Quel que soit le type d’immeuble bâti concerné, il est de la responsabilité du propriétaire de 
l’immeuble bâti de mettre en œuvre ou non les préconisations émises par l’opérateur de repérage 
suite aux résultats de l’évaluation qu’il a effectuée de l’état de conservation des matériaux et 
produits de la liste B contenant de l’amiante. 
 

Conclusions possibles 
EP Evaluation périodique 

AC1 Action corrective de 1 er  niveau 
AC2 Action corrective de 2 nd  niveau 

 
Evaluation périodique : 
 
Lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la nature et l’étendue 
des dégradations qu’il présente et l’évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à 
conclure à la nécessité d’une action de protection immédiate sur le matériau ou produit.   
Cette évaluation périodique consiste à :  
a)   Contrôler   périodiquement   que   l’état   de   dégradation   des   matériaux   et   produits   
concernés  ne  s’aggrave  pas,  et,  le  cas échéant, que leur protection demeure en bon état de 
conservation ; 
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées 
pour les supprimer. 
 
 
Action corrective de premier niveau : 
 
Lorsque  le  type  de  matériau  ou  produit  concerné  contenant  de  l’amiante,  la  nature  et  
l’étendue  des  dégradations  et l’évaluation  du  risque  de  dégradation  conduisent  à  conclure  
à  la  nécessité  d’une  action  de  remise  en  état  limitée  au remplacement, au recouvrement ou 
à la protection des seuls éléments dégradés.   
Rappel : l’obligation de faire intervenir une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement 
ou pour les autres opérations de maintenance.  
Cette action corrective de premier niveau consiste à :  
a) rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour 
les supprimer ;  
b) procéder à la mise en œuvre de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle 
dégradation et, dans l’attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de limiter le 
risque de dispersion des fibres d’amiante ; 
c)  veiller  à  ce  que  les  modifications  apportées  ne  soient  pas  de  nature  à  aggraver  l’état  
des   autres   matériaux   ou   produits  contenant  de  l’amiante  restant  accessibles  dans  la  même 
zone ; 
d) contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que, 
le cas échéant, leur protection, demeurent en bon état de conservation. 
 
Action corrective de second niveau : 
 
Qui  concerne  l’ensemble  d’une  zone,  de  telle sorte  que  le  matériau  ou  produit  ne  soit  
plus  soumis  à  aucune  agression ni dégradation.   



 
COORDINATIONS EXPERTISES DIAGNOSTICS ETUDES ET CONSEILS SARL 

 
Page 41 sur 81 

 

C E D E C  S a rl

Cette action corrective de second niveau consiste à :  
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c) n’ont pas été mises en place, les mesures 
conservatoires appropriées pour  limiter  le  risque  de  dégradation,  et la  dispersion  des fibres  
d’amiante.  Cela  peut consister à  adapter  voire  condamner l’usage des locaux concernés afin 
d’éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l’amiante.  
Durant  les  mesures  conservatoires,  et  afin  de  vérifier  que  celles-ci  sont  adaptées,  une  
mesure  d’empoussièrement  est réalisée, conformément aux dispositions du code de la santé 
publique ; 
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou 
de retrait les plus adaptées, prenant en compte l’intégralité des matériaux et produits contenant 
de l’amiante dans la zone concernée ; 
c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l’analyse de risque ; 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que 
leur protection, demeurent en bon état de conservation 
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7-6/ Rapports d’analyse des échantillons 
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7-7/ Attestation de certification  
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7-8/ Attestation d’assurance 
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7-9/ Attestation de formation de prévention risque amiante 
conformément au décret 2012-639 du 4 mai 2012  
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7-10/ Attestation sur l’honneur conformément à l’article L271.6 du 
Code de la Construction et de l’Habitation 
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Je soussigné Mr Villanova Francesco, opérateur de repérage amiante ayant 
réalisé le présent rapport certifie sur l’honneur que les documents prévus aux 1° 
à 4°, 6° et 7° du I de l'article L. 271-4 ainsi qu'à l'article L. 134-1 sont établis 
par une personne présentant des garanties de compétence et disposant d'une 
organisation et de moyens appropriés. 
 
Nous souscrivons à une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un 
engagement de notre responsabilité en raison de nos interventions. 
 
Nous n’avons aucun lien de nature à porter atteinte à notre  impartialité et à 
notre indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, 
ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, 
installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d'établir l'un des 
documents mentionnés au premier alinéa. 
 
 
 
Fait à     ducos                     , le      18/07/2019. 
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7-11/ Fiche récapitulative amiante 
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FICHE RECAPITULATIVE AMIANTE DU DOSSIER TECHNIQUE AMIANTE (DTA) 
 

La présente Fiche récapitulative du Dossier Technique Amiante (établie selon l’arrêté du 22 aout 
2002) est destinée à l’information des occupants de l’immeuble sur la présence d’amiante dans les 
composants et les consignes de sécurité qui en résultent. Elle est bâtie à partir des données du 
Dossier technique amiante de l’immeuble, qui a été constitué sur la base des éléments décrits 
dans le présent chapitre. 

 
1/ Caractéristiques de l’immeuble concerné par la Fiche Récapitulative Amiante : 

 
Edition de la fiche 

récapitulative amiante : 18/07/2019. 

 

 
 

Auteur de la fiche 
récapitulative amiante : 

Francesco VILLANOVA 
CEDEC – BP 102 
97224 DUCOS 

Date de mise à jour du 
Dossier Technique Amiante : 18/07/2019 

Prochaine mise à jour du 
Dossier Technique Amiante : 18/07/2022 

Localisation du bâtiment : 
Morne Désir 

97290 Le Marin 
MARTINIQUE - 972 

Désignation du bâtiment : Bâtiment principal 

Année de construction Non communiquée 

Propriétaire du site : Préfecture Martinique 

Responsable du Dossier 
Technique Amiante : 

Mr JACQUENS Bertrand 
Responsable Gestion du 

Patrimoine Immobilier et suivi 
des travaux 

Modalités de consultation du 
Dossier Technique Amiante : 

Préfecture de la Martinique 
82 rue Victor Sévère 

97200 Fort de France. 

Heure et lieu de consultation  

Tous les jours de 07h00 à 12h00 
Préfecture de la Martinique 

82 rue Victor Sévère 
97200 Fort de France. 

 

Le dossier technique "Amiante" est tenu à la disposition : 
- Des occupants de l'immeuble, 
- Des inspecteurs et contrôleurs du Travail, 
- Des agents des administrations de contrôle 
- Des agents du Service Prévention des organismes de sécurité sociale 
- Des agents de l'organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux 
publics. 

Par ailleurs, quand il s’agit de locaux de travail, le dossier technique amiante doit être tenu à 
disposition  

- Des médecins du Travail, 
- Des chefs d'établissement, 
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- Des représentants du personnel, CSE 
Le dossier technique "Amiante" est communiqué à toute personne physique ou morale appelée à 
effectuer des travaux une attestation écrite de cette communication est conservée. 
La fiche récapitulative du dossier technique amiante est communiquée : 

- Aux occupants de l’immeuble, 
- Aux chefs d’établissements lorsqu’il s’agit de locaux de travail. 

Dans un délai de 1 mois à compter de sa date de constitution ou de mise à jour. 
En cas de cession des locaux, les documents sont transmis aux nouveaux propriétaires. 
 
2/ Rapports de repérage. 

 

Référence du 
rapport Date du rapport 

Nom de la 
société et de 
l’opérateur de 

repérage 

Objet du 
repérage Commentaire 

751-2019 18/07/2019 CEDEC 
Mr VILLANOVA 1ère édition Amiante détecté 

     
     
     

 
3/ Liste des parties d’immeuble ayant donnée lieu au repérage 

 
  

LISTE DES DIFFÉRENTS 
REPÉRAGES 

  
NUMÉRO DE 
RÉFÉRENCE 

  
du rapport de repérage 

  
LISTE DES PARTIES 

  
de l’immeuble bâti 

visitées (1) 

  
LISTE DES PARTIES 
de l’immeuble bâti non 
visitées devant donner 

lieu 
à une prochaine visite (2) 

  
Repérage des matériaux de la 
liste A au titre de l’article R. 
1334-20 du code de la santé 

publique  
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Repérage des matériaux de la 
liste B au titre de l’article R. 
1334-21 du code de la santé 

publique : 

  
  

  
  

  
  
  
  

  
  
 

  
  

  
  

  
  

 
 
 

   

Autres repérages (préciser) :       
  

  
  

  
  

  
  

  
   

  
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
  
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux 
inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la date du repérage complémentaire programmé. 
 

 
4/ Identification de matériaux et produits contenant de l'amiante 
 

4 a. Matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante  
 
  
DATE DE CHAQUE 

  
repérage 

  
TYPE DE 
REPÉRAGE 

  
MATÉRIAU 

  
ou produit 

  
LOCALISATION 

PRÉCISE 
 (faire référence le 
cas échéant au plan, 
croquis ou photos 

joints) 

  
ÉTAT DE 

  
conservation (1) 

     
     
     

  
(1) Matériaux liste A : l’état de conservation est défini par un score 1,2 ou 3 en application de grilles 
d’évaluation définies réglementairement, 3 étant le moins bon score et 1 le meilleur. 
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  4 b. Matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante  
  
  

DATE DE 
CHAQUE 
repérage 

  
TYPE DE 
REPÉRAGE 

  
MATÉRIAU 
 ou produit 

  
LOCALISATIO
N PRÉCISE 

(faire 
référence le 

cas  échéant au 
plan, croquis  

ou photos 
joints) 

  
ÉTAT DE 

conservation (2) 

  
MESURES 
préconisées 

 par l’opérateur 

18/07/2019 

RAPPORT DE 
MISSION DE 
REPERAGE DES 
MATERIAUX ET 

PRODUITS 
CONTENANT DE 
L’AMIANTE A 
INTEGRER AU 

DOSSIER 
TECHNIQUE 
AMIANTE  

LISTES A ET B DE 
L’ANNEXE 13-9 
DU CODE DE LA 

SANTE PUBLIQUE. 

Complexe 
indissociable 

enduit + 
peinture de 

tous les 
revêtements 
des murs 
intérieurs  

Tous les locaux 
intérieurs rez-

de-jardin 

Evaluation 
périodique 

 
 
 

Voir 
préconisations 
délivrées par le 

présent 
document 

 

18/07/2019 

RAPPORT DE 
MISSION DE 
REPERAGE DES 
MATERIAUX ET 

PRODUITS 
CONTENANT DE 
L’AMIANTE A 
INTEGRER AU 

DOSSIER 
TECHNIQUE 
AMIANTE  

LISTES A ET B DE 
L’ANNEXE 13-9 
DU CODE DE LA 

SANTE PUBLIQUE. 

Complexe 
indissociable 

enduit + 
peinture de 

tous les 
revêtements 
des plafonds 

Tous les locaux 
intérieurs rez-

de-jardin 

Evaluation 
périodique 

 
 
 

Voir 
préconisations 
délivrées par le 

présent 
document 

 

  
(2) Matériaux liste B : conclusion conforme à la réglementation en vigueur au moment 
de la réalisation du repérage. 
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5/ Les évaluations périodiques 
 

5 a. Evaluation obligatoire des matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de 
l’amiante  

 
  

Date de la visite 
Matériaux ou 

produits 
concernés 

  
Localisation 

  
Etat de conservation 

 
Mesure 

d’empoussièrement 
  

  
  
  

  
  

  
  

  
  

 
5 b. Evaluation obligatoire des matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de 
l’amiante  

 
  

Date de la visite 
Matériaux ou 

produits 
concernés 

  
Localisation 

  
Etat de conservation 

Mesure 
d’empoussièrement 

     
 

     
 
6/ Travaux de retrait ou de confinement – Mesures conservatoires 
 

6 a. Matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 
 

Matériau ou 
produit 

Localisation 
précise 

Nature des travaux ou 
des mesures 

conservatoires 

Entreprise 
intervenantes 

Résultats des 
examens visuels et 

des mesures 
d’empoussièrement 

     
     

 
6 b. Matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

 
Matériau ou 

produit 
Localisation 

précise 
Nature des travaux ou 

des mesures 
conservatoires 

Entreprise 
intervenantes 

Résultats des 
examens visuels et 

des mesures 
d’empoussièrement 
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7/ Les recommandations générales de sécurité 
 
Lors  d'interventions  sur  (ou  à  proximité)  des  matériaux  contenant  de  l'amiante,  il  convient  d'éviter  au  
maximum l'émission de poussières pour vous et votre voisinage. 
L'émission de poussières doit être limitée, par exemple en cas de : 

- manipulation et manutention de matériaux non friables contenant de l'amiante (comme le 
remplacement de joints ou encore la manutention d'éléments en amiante-ciment) ; 
- travaux réalisés à proximité d'un matériau friable en bon état (flocage ou calorifugeage), comme 
par exemple le déplacement de quelques éléments de faux plafonds sans amiante sous une dalle 
floquée, d'interventions légères dans des boîtiers électriques, sur des gaines ou des circuits situés 
sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d'une vanne sur une canalisation 
calorifugée à l'amiante ; 
-  travaux  directs  sur  un  matériau  compact  (amiante-ciment,  enduits,  joints,  dalles...),  comme  le  
perçage ou encore la découpe d'éléments en amiante-ciment ; 
-  déplacement local  d'éléments  d'un  faux plafond rigide  contenant  du  carton  d'amiante avec  des  
parements. 

L'émission de poussières peut être limitée : 
-  par  humidification  locale  des  matériaux  contenant  de  l'amiante  (en  tenant  compte  du  risque  
électrique), afin d'abaisser le taux d'émission de poussière ; 
- en utilis 
ant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente. 

Le port d'équipements de protection est recommandé 
Des demi-masques filtrants (type FFP 3 conformes à la norme européenne EN 149) permettent de réduire 
l'inhalation de fibres d'amiante. 
Ces masques doivent être jetés après utilisation. 
Le port d'une combinaison jetable permet d'éviter la propagation de fibres d'amiante en dehors de la zone 
de travail. Les combinaisons doivent être jetées à la fin de chaque utilisation. 
De plus,  il  convient  de disposer  d'un  sac  à  déchets  à  proximité  immédiate  de la  zone de travail  et  d'une 
éponge ou d'un chiffon humide de nettoyage. 
B Consignes générales de sécurité relatives à la gestion des déchets contenant de l'amiante 
B – 1 Stockage des déchets sur le site 
Seuls  les  matériaux  où  l'amiante  est  fortement  lié  (tels  que  l'amiante-ciment  ou  les  dalles  de  sol,  par  
exemple) peuvent être stockés temporairement sur le chantier. Le site de stockage doit être aménagé de 
manière à éviter l'envol et la migration de fibres. Son accès doit être interdit aux personnes autres que le 
personnel de l'entreprise de travaux. 
Les  matériaux  à  fort  risque  de  libération  de  fibres  d'amiante  (comme  les  flocages,  calorifugeages  et  
cartons  d'amiante)  doivent  être  placés  en  sacs  étanches  puis  transférés  dès  leur  sortie  de  la  zone  de  
confinement vers les sites adéquats. 
B – 2 Elimination des déchets 
Les matériaux où l'amiante est fortement lié (tels que l'amiante-ciment, les dalles de sol, clapets et volets 
coupe-feu) doivent être éliminés, soit en installations de stockage pour déchets ménagers et assimilés soit 
en  décharges  pour  déchets  inertes  pourvues,  dans  les  deux  cas,  d'alvéoles  spécifiques  pour  les  déchets  
contenant  de  l'amiante  lié.  Ces  déchets  sont  conditionnés  en  sacs  étanches,  type  grands  récipients  pour  
vrac (GRV) ou sur palettes filmées. 
Les  matériaux  à  fort  risque  de  libération  de  fibres  d'amiante  (comme  les  flocages,  calorifugeages  et  
cartons d'amiante) et les matériaux dégradés doivent être éliminés dans une installation de stockage pour 
déchets dangereux ou être vitrifiés. Ces déchets sont conditionnés en doubles sacs étanches scellés. 
Dans les deux cas, le propriétaire ou son mandataire remplit le cadre qui lui est destiné sur le bordereau de 
suivi  des  déchets  d'amiante  (BSDA,  CERFA  n°  11861*01).  Il  reçoit  l'original  du  bordereau  rempli  par  les  
autres intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploitant de l'installation de stockage ou du site 
de vitrification). 
B – 3 Elimination des déchets connexes 
Les déchets autres que les déchets de matériaux, tels que les équipements de protection, les déchets de 
matériels (filtres, par exemple) et les déchets issus du nettoyage sont éliminés suivant la même procédure 
que celle décrite pour les matériaux à fort risque de libération de fibres d'amiante. 
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8/ Plans – photos – croquis permettant de localiser les matériaux et produits contenant de 
l’amiante

 
 
 
 
 



 
COORDINATIONS EXPERTISES DIAGNOSTICS ETUDES ET CONSEILS SARL 

 
Page 76 sur 81 

 

C E D E C  S a rl

 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7-12/ Consignes générales de sécurité 
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L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation 
et à la prévention des risques liés à la présence d’amiante dans un bâtiment. Elle doit être 
complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon 
permanente dans le bâtiment et des personnes appelées à intervenir sur les matériaux ou 
produits contenant de l’amiante.  Ces mesures sont inscrites dans le dossier technique amiante et 
dans sa fiche récapitulative que le propriétaire constitue et tient à jour en application des 
dispositions de l’article R. 1334-29-5 du code de la santé publique.  La mise à jour régulière et la 
communication du dossier technique amiante ont vocation à assurer l’information des occupants 
et des différents intervenants dans le bâtiment sur la présence des matériaux et produits 
contenant de l’amiante, afin de permettre la mise en œuvre des mesures visant à prévenir les 
expositions.  Les recommandations générales de sécurité définies ci-après rappellent les règles 
de base destinées à prévenir les expositions. Le propriétaire (ou, à défaut, l’exploitant) de 
l’immeuble concerné adapte ces recommandations aux particularités de chaque bâtiment et de 
ses conditions d’occupation ainsi qu’aux situations particulières rencontrées.  Ces 
recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations 
réglementaires existantes en matière de prévention des risques pour la santé et la sécurité des 
travailleurs, inscrites dans le code du travail.   
 

1. Informations générales   
 

a) Dangerosité de l’amiante  Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des 
fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme substances cancérogènes avérées pour 
l’homme. Elles sont à l’origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les 
poumons (mésothéliomes), soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). 
Ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40 ans) après le début de l’exposition à 
l’amiante. Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a également établi 
récemment un lien entre exposition à l’amiante et cancers du larynx et des ovaires. D’autres 
pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec une exposition à l’amiante. 
Il s’agit exceptionnellement d’épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être 
récidivants ou de plaques pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans le cas d’empoussièrement 
important, habituellement d’origine professionnelle, l’amiante peut provoquer une sclérose 
(asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une 
insuffisance respiratoire parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré par 
l’exposition à d’autres agents cancérogènes, comme la fumée du tabac.   
b) Présence d’amiante dans des matériaux et produits en bon état de conservation  L’amiante a 
été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. 
En raison de son caractère cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir 
de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 1997.  En fonction de leur caractéristique, les 
matériaux et produits contenant de l’amiante peuvent libérer des fibres d’amiante en cas d’usure 
ou lors d’interventions mettant en cause l’intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, 
ponçage, découpe, friction...). Ces situations peuvent alors conduire à des expositions importantes 
si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises.  Pour rappel, les matériaux et 
produits répertoriés aux listes A et B de l’annexe 13-9 du code de la santé publique font l’objet 
d’une évaluation de l’état de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il convient 
de suivre les recommandations émises par les opérateurs de repérage dits « diagnostiqueurs » 
pour la gestion des matériaux ou produits repérés.  De façon générale, il est important de veiller 
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au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante et de 
remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation de ceux-ci.   
 

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail   
 
Il est recommandé aux particuliers d’éviter dans la mesure du possible toute intervention directe 
sur des matériaux et produits contenant de l’amiante et de faire appel à des professionnels 
compétents dans de telles situations.  Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et 
produits contenant de l’amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 4412-94 à R. 4412-
148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de 
matériaux et produits contenant de l’amiante doivent en particulier être certifiées dans les 
conditions prévues à l’article R. 4412-129. Cette certification est obligatoire à partir du  1er 
juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l’enveloppe extérieure 
des immeubles bâtis et à partir du 1er juillet 2014 pour les entreprises de génie civil.  Des 
documents d’information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le 
site Travailler-mieux (http://www.travaillermieux.gouv.fr) et sur le site de l’Institut national de 
recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles (http://www.inrs.fr).   
 

3. Recommandations générales de sécurité   
 
Il convient d’éviter au maximum l’émission de poussières notamment lors d’interventions 
ponctuelles non répétées, par exemple :   perçage d’un mur pour accrocher un tableau ;   
remplacement de joints sur des matériaux contenant de l’amiante ;   travaux réalisés à 
proximité d’un matériau contenant de l’amiante en bon état, par exemple des interventions 
légères dans des boîtiers électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans 
action directe sur celui-ci, de remplacement d’une vanne sur une canalisation calorifugée à 
l’amiante.   
   
L’émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de 
l’amiante en prenant les mesures nécessaires pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisant 
de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente.  Le port d’équipements adaptés de 
protection respiratoire est recommandé. Le port d’une combinaison jetable permet d’éviter la 
propagation de fibres d’amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être 
jetées après chaque utilisation.  Des informations sur le choix des équipements de protection 
sont disponibles sur le site internet amiante de l’INRS à l’adresse suivante : www.amiante.inrs.fr. 
De plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et 
d’une éponge ou d’un chiffon humide de nettoyage.   
  

4. Gestion des déchets contenant de l’amiante   
 
Les déchets de toute nature contenant de l’amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un 
certain nombre de dispositions réglementaires, dont les principales sont rappelées ci-après, 
encadrent leur élimination.  Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de 
l’immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réalisés, c’est-à-dire les maîtres d’ouvrage, 
en règle générale les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets 
produits, conformément aux dispositions de l’article L. 541-2 du code de l’environnement. Ce sont 
les producteurs des déchets au sens du code de l’environnement.  Les déchets liés au 
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fonctionnement d’un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de 
la responsabilité de l’entreprise qui réalise les travaux.   
a. Conditionnement des déchets  Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres 
d’amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer d’émission de poussières. 
Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages 
appropriés et fermés, avec apposition de l’étiquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 
1988 relatif aux produits contenant de l’amiante et par le code de l’environnement notamment 
ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous les ouvrages 
d’infrastructures en matière de stationnement, chargement ou déchargement de matières 
dangereuses.  Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à 
l’évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que possible, dès que le volume le justifie 
après décontamination de leurs emballages.   
b. Apport en déchèterie  Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d’amiante lié à des 
matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant de ménages, voire d’artisans. Tout 
autre déchet contenant de l’amiante est interdit en déchèterie.  A partir du 1er janvier 2013, les 
exploitants de déchèterie ont l’obligation de fournir aux usagers les emballages et l’étiquetage 
appropriés aux déchets d’amiante.   
c. Filières d’élimination des déchets  Les matériaux contenant de l’amiante ainsi que les 
équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du nettoyage 
(chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières 
d’élimination peuvent être envisagées.  Les déchets contenant de l’amiante lié à des matériaux 
inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de stockage de 
déchets non dangereux si ces installations disposent d’un casier de stockage dédié à ce type de 
déchets.  Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour 
déchets dangereux ou être vitrifiés. En particulier, les déchets liés au fonctionnement du 
chantier, lorsqu’ils sont susceptibles d’être contaminés par de l’amiante, doivent être éliminés 
dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés.   
d. Information sur les déchèteries et les installations d’élimination des déchets d’amiante  Les 
informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d’amiante lié et aux installations 
d’élimination des déchets d’amiante peuvent être obtenues auprès :   

- de la préfecture ou de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement (direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie en Ile-
de-France) ou de la direction de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;   

- du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences 
de planification sur les déchets dangereux ;   

-  de la mairie ;   
-  ou sur la base de données « déchets » gérée par l’Agence de l’environnement et de la 
maîtrise de l’énergie, directement accessible sur 

e. Traçabilité   
Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d’amiante (BSDA, CERFA 
no 11861). Le formulaire CERFA est téléchargeable sur le site du ministère chargé de 
l’environnement. Le propriétaire recevra l’original du bordereau rempli par les autres 
intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploitant de l’installation de stockage ou du 
site de vitrification).  Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préalablement 
obtenu un certificat d’acceptation préalable lui garantissant l’effectivité d’une filière 
d’élimination des déchets.  Par exception, le bordereau de suivi des déchets d’amiante n’est pas 
imposé aux particuliers voire aux artisans qui se rendent dans une déchèterie pour y déposer des 
déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité. Ils ne doivent pas 
remplir un bordereau de suivi de déchets d’amiante, ce dernier étant élaboré par la déchèterie.   
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7-13/ Fiche récapitulative de communication du Dossier Technique 
Amiante 
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Conformément à l’article R 1334-28 du Code de la Santé Publique, les propriétaires sont tenus de 
communiquer le présent dossier technique amiante à toute personne physique ou morale appelée  
à effectuer des travaux dans l’immeuble bâti et à conserver une attestation écrite de cette 
communication. 

 
Date Emetteur nom + signature Destinataire nom + signature 

 
08/19 

 

 
CEDEC Sarl 
Mr VILLANOVA Francesco 

 

Mr JACQUENS Bertrand 
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SOUS-PREFECTURE DU MARIN 
 

BATIMENT PRINCIPAL – REZ-DE-
JARDIN – LOCAUX DE TRAVAIL 

 
 

FICHE RECAPITULATIVE AMIANTE 
 
 



FICHE RECAPITULATIVE AMIANTE DU DOSSIER TECHNIQUE AMIANTE (DTA) 
 

La présente Fiche récapitulative du Dossier Technique Amiante (établie selon l’arrêté du 22 aout 
2002) est destinée à l’information des occupants de l’immeuble sur la présence d’amiante dans les 
composants et les consignes de sécurité qui en résultent. Elle est bâtie à partir des données du 
Dossier technique amiante de l’immeuble, qui a été constitué sur la base des éléments décrits 
dans le présent chapitre. 

 
1/ Caractéristiques de l’immeuble concerné par la Fiche Récapitulative Amiante : 

 
Edition de la fiche 

récapitulative amiante : 18/07/2019. 

 

 
 

Auteur de la fiche 
récapitulative amiante : 

Francesco VILLANOVA 
CEDEC – BP 102 
97224 DUCOS 

Date de mise à jour du 
Dossier Technique Amiante : 18/07/2019 

Prochaine mise à jour du 
Dossier Technique Amiante : 18/07/2022 

Localisation du bâtiment : 
Morne Désir 

97290 Le Marin 
MARTINIQUE - 972 

Désignation du bâtiment : Bâtiment principal 

Année de construction Non communiquée 

Propriétaire du site : Préfecture Martinique 

Responsable du Dossier 
Technique Amiante : 

Mr JACQUENS Bertrand 
Responsable Gestion du 

Patrimoine Immobilier et suivi 
des travaux 

Modalités de consultation du 
Dossier Technique Amiante : 

Préfecture de la Martinique 
82 rue Victor Sévère 

97200 Fort de France. 

Heure et lieu de consultation  

Tous les jours de 07h00 à 12h00 
Préfecture de la Martinique 

82 rue Victor Sévère 
97200 Fort de France. 

 

Le dossier technique "Amiante" est tenu à la disposition : 
- Des occupants de l'immeuble, 
- Des inspecteurs et contrôleurs du Travail, 
- Des agents des administrations de contrôle 
- Des agents du Service Prévention des organismes de sécurité sociale 
- Des agents de l'organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux 
publics. 

Par ailleurs, quand il s’agit de locaux de travail, le dossier technique amiante doit être tenu à 
disposition  

- Des médecins du Travail, 
- Des chefs d'établissement, 



- Des représentants du personnel, CSE 
Le dossier technique "Amiante" est communiqué à toute personne physique ou morale appelée à 
effectuer des travaux une attestation écrite de cette communication est conservée. 
La fiche récapitulative du dossier technique amiante est communiquée : 

- Aux occupants de l’immeuble, 
- Aux chefs d’établissements lorsqu’il s’agit de locaux de travail. 

Dans un délai de 1 mois à compter de sa date de constitution ou de mise à jour. 
En cas de cession des locaux, les documents sont transmis aux nouveaux propriétaires. 
 
2/ Rapports de repérage. 

 

Référence du 
rapport Date du rapport 

Nom de la 
société et de 
l’opérateur de 

repérage 

Objet du 
repérage Commentaire 

751-2019 18/07/2019 CEDEC 
Mr VILLANOVA 1ère édition Amiante détecté 

     
     
     

 
3/ Liste des parties d’immeuble ayant donnée lieu au repérage 

 
  

LISTE DES DIFFÉRENTS 
REPÉRAGES 

  
NUMÉRO DE 
RÉFÉRENCE 

  
du rapport de repérage 

  
LISTE DES PARTIES 

  
de l’immeuble bâti 

visitées (1) 

  
LISTE DES PARTIES 
de l’immeuble bâti non 
visitées devant donner 

lieu 
à une prochaine visite (2) 

  
Repérage des matériaux de la 
liste A au titre de l’article R. 
1334-20 du code de la santé 

publique  

  
  

  
  

  
  
  
  

  
 

  

  
  

  
  

  
  

 
 
 

   

 
 
 

   

  
Repérage des matériaux de la 
liste B au titre de l’article R. 
1334-21 du code de la santé 

publique : 

  
  

  
  

  
  
  
  



  
  
 

  
  

  
  

  
  

 
 
 

   

Autres repérages (préciser) :       
  

  
  

  
  

  
  

  
   

  
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
  
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux 
inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la date du repérage complémentaire programmé. 
 

 
4/ Identification de matériaux et produits contenant de l'amiante 
 

4 a. Matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante  
 
  
DATE DE CHAQUE 

  
repérage 

  
TYPE DE 
REPÉRAGE 

  
MATÉRIAU 

  
ou produit 

  
LOCALISATION 

PRÉCISE 
 (faire référence le 
cas échéant au plan, 
croquis ou photos 

joints) 

  
ÉTAT DE 

  
conservation (1) 

     
     
     

  
(1) Matériaux liste A : l’état de conservation est défini par un score 1,2 ou 3 en application de grilles 
d’évaluation définies réglementairement, 3 étant le moins bon score et 1 le meilleur. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  4 b. Matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante  
  
  

DATE DE 
CHAQUE 
repérage 

  
TYPE DE 
REPÉRAGE 

  
MATÉRIAU 
 ou produit 

  
LOCALISATIO
N PRÉCISE 

(faire 
référence le 

cas  échéant au 
plan, croquis  

ou photos 
joints) 

  
ÉTAT DE 

conservation (2) 

  
MESURES 
préconisées 

 par l’opérateur 

18/07/2019 

RAPPORT DE 
MISSION DE 
REPERAGE DES 
MATERIAUX ET 

PRODUITS 
CONTENANT DE 
L’AMIANTE A 
INTEGRER AU 

DOSSIER 
TECHNIQUE 
AMIANTE  

LISTES A ET B DE 
L’ANNEXE 13-9 
DU CODE DE LA 

SANTE PUBLIQUE. 

Complexe 
indissociable 

enduit + 
peinture de 

tous les 
revêtements 
des murs 
intérieurs  

Tous les locaux 
intérieurs rez-

de-jardin 

Evaluation 
périodique 

 
 
 

Voir 
préconisations 
délivrées par le 

présent 
document 

 

18/07/2019 

RAPPORT DE 
MISSION DE 
REPERAGE DES 
MATERIAUX ET 

PRODUITS 
CONTENANT DE 
L’AMIANTE A 
INTEGRER AU 

DOSSIER 
TECHNIQUE 
AMIANTE  

LISTES A ET B DE 
L’ANNEXE 13-9 
DU CODE DE LA 

SANTE PUBLIQUE. 

Complexe 
indissociable 

enduit + 
peinture de 

tous les 
revêtements 
des plafonds 

Tous les locaux 
intérieurs rez-

de-jardin 

Evaluation 
périodique 

 
 
 

Voir 
préconisations 
délivrées par le 

présent 
document 

 

  
(2) Matériaux liste B : conclusion conforme à la réglementation en vigueur au moment 
de la réalisation du repérage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



5/ Les évaluations périodiques 
 

5 a. Evaluation obligatoire des matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de 
l’amiante  

 
  

Date de la visite 
Matériaux ou 

produits 
concernés 

  
Localisation 

  
Etat de conservation 

 
Mesure 

d’empoussièrement 
  

  
  
  

  
  

  
  

  
  

 
5 b. Evaluation obligatoire des matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de 
l’amiante  

 
  

Date de la visite 
Matériaux ou 

produits 
concernés 

  
Localisation 

  
Etat de conservation 

Mesure 
d’empoussièrement 

    
 
 

     
 
6/ Travaux de retrait ou de confinement – Mesures conservatoires 
 

6 a. Matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 
 

Matériau ou 
produit 

Localisation 
précise 

Nature des travaux ou 
des mesures 

conservatoires 

Entreprise 
intervenantes 

Résultats des 
examens visuels et 

des mesures 
d’empoussièrement 

     
     

 
6 b. Matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

 
Matériau ou 

produit 
Localisation 

précise 
Nature des travaux ou 

des mesures 
conservatoires 

Entreprise 
intervenantes 

Résultats des 
examens visuels et 

des mesures 
d’empoussièrement 

     
     

 
 
 
 
 
 
 

 
 



7/ Les recommandations générales de sécurité 
 
Lors  d'interventions  sur  (ou  à  proximité)  des  matériaux  contenant  de  l'amiante,  il  convient  d'éviter  au  
maximum l'émission de poussières pour vous et votre voisinage. 
L'émission de poussières doit être limitée, par exemple en cas de : 

- manipulation et manutention de matériaux non friables contenant de l'amiante (comme le 
remplacement de joints ou encore la manutention d'éléments en amiante-ciment) ; 
- travaux réalisés à proximité d'un matériau friable en bon état (flocage ou calorifugeage), comme 
par exemple le déplacement de quelques éléments de faux plafonds sans amiante sous une dalle 
floquée, d'interventions légères dans des boîtiers électriques, sur des gaines ou des circuits situés 
sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d'une vanne sur une canalisation 
calorifugée à l'amiante ; 
- travaux directs sur un matériau compact (amiante-ciment, enduits, joints, dalles...), comme le 
perçage ou encore la découpe d'éléments en amiante-ciment ; 
-  déplacement local  d'éléments  d'un  faux plafond rigide  contenant  du  carton  d'amiante avec  des  
parements. 

L'émission de poussières peut être limitée : 
-  par  humidification  locale  des  matériaux  contenant  de  l'amiante  (en  tenant  compte  du  risque  
électrique), afin d'abaisser le taux d'émission de poussière ; 
- en utilis 
ant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente. 

Le port d'équipements de protection est recommandé 
Des demi-masques filtrants (type FFP 3 conformes à la norme européenne EN 149) permettent de réduire 
l'inhalation de fibres d'amiante. 
Ces masques doivent être jetés après utilisation. 
Le port d'une combinaison jetable permet d'éviter la propagation de fibres d'amiante en dehors de la zone 
de travail. Les combinaisons doivent être jetées à la fin de chaque utilisation. 
De plus,  il  convient  de disposer  d'un  sac  à  déchets  à  proximité  immédiate  de la  zone de travail  et  d'une 
éponge ou d'un chiffon humide de nettoyage. 
B Consignes générales de sécurité relatives à la gestion des déchets contenant de l'amiante 
B – 1 Stockage des déchets sur le site 
Seuls  les  matériaux  où  l'amiante  est  fortement  lié  (tels  que  l'amiante-ciment  ou  les  dalles  de  sol,  par  
exemple) peuvent être stockés temporairement sur le chantier. Le site de stockage doit être aménagé de 
manière à éviter l'envol et la migration de fibres. Son accès doit être interdit aux personnes autres que le 
personnel de l'entreprise de travaux. 
Les  matériaux  à  fort  risque  de  libération  de  fibres  d'amiante  (comme  les  flocages,  calorifugeages  et  
cartons  d'amiante)  doivent  être  placés  en  sacs  étanches  puis  transférés  dès  leur  sortie  de  la  zone  de  
confinement vers les sites adéquats. 
B – 2 Elimination des déchets 
Les matériaux où l'amiante est fortement lié (tels que l'amiante-ciment, les dalles de sol, clapets et volets 
coupe-feu) doivent être éliminés, soit en installations de stockage pour déchets ménagers et assimilés soit 
en  décharges  pour  déchets  inertes  pourvues,  dans  les  deux  cas,  d'alvéoles  spécifiques  pour  les  déchets  
contenant  de  l'amiante  lié.  Ces  déchets  sont  conditionnés  en  sacs  étanches,  type  grands  récipients  pour  
vrac (GRV) ou sur palettes filmées. 
Les  matériaux  à  fort  risque  de  libération  de  fibres  d'amiante  (comme  les  flocages,  calorifugeages  et  
cartons d'amiante) et les matériaux dégradés doivent être éliminés dans une installation de stockage pour 
déchets dangereux ou être vitrifiés. Ces déchets sont conditionnés en doubles sacs étanches scellés. 
Dans les deux cas, le propriétaire ou son mandataire remplit le cadre qui lui est destiné sur le bordereau de 
suivi  des  déchets  d'amiante  (BSDA,  CERFA  n°  11861*01).  Il  reçoit  l'original  du  bordereau  rempli  par  les  
autres intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploitant de l'installation de stockage ou du site 
de vitrification). 
B – 3 Elimination des déchets connexes 
Les déchets autres que les déchets de matériaux, tels que les équipements de protection, les déchets de 
matériels (filtres, par exemple) et les déchets issus du nettoyage sont éliminés suivant la même procédure 
que celle décrite pour les matériaux à fort risque de libération de fibres d'amiante. 



8/ Plans – photos – croquis permettant de localiser les matériaux et produits contenant de l’amiante

 
 
 
 
 
 
 


	page de garde dta BATIMENT PRINCIPAL RDJ.pdf
	FICHE DE SUIVI DTA BATIMENT BATIMENT PRINCIPAL RDJ.pdf
	TRAME BDSA - RAAT - CONTROLES VISUELS - BATIMENT PRINCIPAL.pdf
	Repérage listes A&B 2019 - SOUS PREFECTURE MARIN - BATIMENT PRINCIPAL RDJ LOCAUX TRAVAIL.pdf
	FICHE RECAPITULATIVE AMIANTE BATIMENT PRINCIPAL.pdf

